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	PROJET DE COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 21 FEVRIER 2023


Etaient présents : Pierre Vallat, Chloé Sabatier, Fabien Baguerey, Patrick Lhermitte, Anna Vallat, Christophe Pesme- Cansar, Florine Grevillot (a partir de 20h)

Excusés :  Théo Vallat qui donne pouvoir à Chloé Sabatier

              :  Carlo Scalamandre qui donne pouvoir à Anna Vallat

              :  Florine Grevillot qui donne pouvoir à Pierre Vallat (jusqu’à 20h)
              :  Estelle Rémy
Secrétaire de séance : Anna Vallat
Ordre du jour
1. Adoption du compte rendu du 20 décembre 2022

2. Informations sur les actions réalisées depuis la dernière réunion 

(Mise en sécurité RD 35) (Permis de construire chenil refusé) (Appel sur le jugement du cours d’eau) (Forêt) (Dossier cameras de surveillance)

3. Autorisation d’achat d’une tondeuse autoportée

4. Autorisation des dépenses section investissement avant vote du Budget 2023

5. Demande de subvention à la Communauté de Communes.

6. Débat et actions à mener contre la « zone centre bourg » déclarée inondable.

7. Débat sur la consommation énergétique (bilan de 2021et situation 2023)

8. Adhésion au dispositif du centre de gestion sur « les violences, discriminations harcèlement et sexisme »

 9. Adhésion au service du CDG « actualisation connaissances secrétaire de mairie

10. Reconduction de la convention de chasse

11. Subvention à la Chorale patriotique de Vellescot

 12. Divers (journée citoyenne le samedi 25 mars) (2023, repas rencontre à l’intention des anciens)

      (logement école) 
1. Adoption du compte rendu du 20 décembre 2022

    Aucune observation n’est formulée. Le compte rendu est adopté

2. Informations sur les actions réalisées depuis la dernière réunion
2.1 Mise en sécurité de la route D.35
La mise en sécurité de l’entrée du Village (côté Froidefontaine) à été réalisée début février par la      Direction des Routes du Conseil Départemental. Cette opération était prévue en 2021 au regard de la fragilité des arbres qui dans nos forêts pourrissent par les racines et devenaient potentiellement dangereux en surplomb de la route départementale 35.

2.2 Permis de construire refusé pour le chenil
Le conseil a fait ce qu’il pouvait pour défendre la commune et ses habitants, mais il reste aujourd’hui     encore très vigilant sur cette affaire.

Notre force a été l’union la plus grande possible au niveau de la commune et un retentissement     médiatique indispensable (radio, presse, et affichage « préservons nos paysages). Tout en restant vigilant, la campagne d’affichage, endommagée par ceux qui n’aiment pas notre commune et nos paysages, sera retirée début mars 2023.

Le « refus du permis pour le chenil » a été argumenté par le service instructeur sur les bases suivantes :

    1. Le refus de la commune pour les raisons décrites dans la pétition signée par de très nombreux         habitants et transmise au Préfet, aux Parlementaires et à la Chambre d’Agriculture.

    2. Refus du service de eaux de la CCST

    3. Refus étayé de la Chambre d’Agriculture

    4. Refus motivé de la commission départementale des espaces naturels et de la forêt.

Le maire a remercié les élus qui ont tous été présents et actifs dans ce dossier, ainsi que les très     nombreux habitants de la commune qui se sont mobilisés pour leur village. 

L’unité est le plus important dans ce type d’affaire. 

   2.3 La commune va en appel à la cour administrative de Nancy sur le jugement du fossé des Trous

        de Marne, classé en cours d’eau par les services départementaux de l’État

     Notre appel est construit sur les arguments suivants :

- Le dernier dossier de notre avocat n’a pas été transmis par le tribunal à la préfecture du 90.

- De ce fait, le représentant de l’État n’avait pas le bon dossier (dysfonctionnement).

- La notion de droit sur le débit minimum d’un cours d’eau n’a pas été traitée.
- De manière générale, il apparaît clairement que notre dossier n’a pas été étudié par le juge qui s’en est tenu aux conclusions du représentant de l’État présent dans cette instance.

- Tous les rapports d’expertise et les constats d’huissier prouvent que ce fossé ne peut pas être classé en cours d’eau.

- Aucune carte ancienne ne signale ce cours d’eau « dit naturel » par la DDT.

- Nous avons obtenu l’aide d’un chercheur du CNRS en histoire qui nous a procuré plusieurs cartes   anciennes d’avant la création du canal où ce fossé n’existe pas. 

Le maire a communiqué aux élus quatre cartes de 1715, 1720, 1729 (la plus précise pour Brebotte) et 1793 (où apparaît une première esquisse du canal du Rhône au Rhin).

2.4 Remplacement de la glissière de sécurité de la fontaine et autres travaux
La glissière en bois a été remplacée, coût de l’opération 2990 € h.t. subventionnés à 70 % par le Conseil Départemental, sur les amendes de police.

A réaliser prochainement : la reprise du fossé Sous Chesal pour 1313€ h.t. et la réparation d’un aqueduc rue de l’Ecrevisse (vers l’auberge du canal) pour un coût de 892€ h.t.
2.5 Forêt communale

La vente de grumes (chênes) pour la Millière et les Chaussons a été réalisée, elle correspond à 22 620 €. 

Le reste de la coupe consiste en du bois d’industrie de moindre valeur qui sera vendu en contrat    d’approvisionnement conclu par l’ONF.

La commune a alloué 15 lots d’affouage pour une prévision d’une centaine de stères.

Le programme de plantation de 200 chênes qui devaient être plantés en 2022 a été repoussé à l’automne 2023.

La commune a demandé la suppression d’une servitude dans la forêt Sous Chesal. La commune est en    attende d’une réponse d’EDF. Le conseil devra ensuite étudier l’avenir de cette parcelle classée en zone   Znieff 2 ; soit cette parcelle est replantée avec des essences autorisées pour une zone protégée, soit elle restera en l’état. 

2.6 Dossier cameras de surveillance

Le conseil a confirmé son accord sur ce projet de surveillance par caméras de la circulation de transit sur le territoire de la commune. Un dossier respectant les règles et la loi sera étudié en coopération avec la préfecture et la gendarmerie. Ce projet doit être abouti en 2023 pour être en mesure d’obtenir des aides qui conditionneront sa poursuite en 2024.

3. Autorisation d’achat d’une tondeuse autoportée

Le maire évoque plusieurs réparations réalisées en 2021 et 2022 et ses inquiétudes sur l’état de la   tondeuse autoportée actuelle qui a plus de 10 ans. Après consultation, il propose de remplacer ce matériel   en restant sur une tondeuse autoportée de marque John Deere avec un devis de 6104,03 € avec installation d’un gyrophare led et une reprise à 2 000 € sur l’ancien matériel Kubota. Les élus donnent leur accord.

4. Autorisation des dépenses d'investissement avant vote du Budget 2023
Le maire explique la nécessité d’ouvrir avant le vote du budget des crédits d’investissement dans la limite du quart de ceux ouverts l’année précédente. 

Au budget 2022, il était prévu 210 647 €, l’ouverture des crédits avant le vote du budget 2023 ne doit pas   dépasser 52 796,75 € 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal unanime décide d’ouvrir les crédits d’investissement    suivants :

au compte 2171 matériel roulant……………7 250,00 euros 

au compte 21538 autres réseaux…………...  2 650,00 euros  

au compte 2188 autres immos corporelles…  1 000,00 euros  

  Les élus donnent leur accord
5. Demande de subvention à la Communauté de Communes.

Nous n’avons pas obtenu de subvention de la CCST en 2022. 

Pour 2023, nous déposerons les dossiers suivants :
- Rénovation de la mairie et de son annexe 

- Aire de jeux

- Chemins ruraux

- Achat tondeuse autoportée
6. Débat et actions à mener contre la « zone centre bourg » déclarée inondable.
Le maire présente un plan édité par les services de la DDT dans les années 2000 où les limites du P.P.R.I de 2002 sont précisées et délimitent les zones constructibles.

Il faudra donc que les services de l’État viennent nous expliquer comment, s’il y avait un risque majeur en ces lieux, le lotissement qui a remplacé partiellement la scierie l’a été à l’époque où le service instructeur était aussi un service de l’État. 

Nous pouvons en déduire que la modification du PPRI dont les plans datent de 2019, ne doit pas être       accepté par les élus du conseil municipal. 

Ce qui doit être étudié c’est un écoulement des eaux de la rivière l’Ecrevisse dans la traversée du centre   bourg et la manière dont un éventuel surplus d’eau doivent être dirigé vers la zone inondable de la Nos. 
C’est le sens du courrier envoyé par le maire à la DDT avant la date imposée du 1er février 2023 avec les précisions suivantes : 
« Pour les élus de Brebotte, il n’y a aucun risque majeur pour les habitations du centre bourg de Brebotte, qui justifie la modification du PPRI de 2002 en application à ce jour ».

« Afin d’être au plus près de la réalité du terrain, un relevé des niveaux doit être réalisé par un cabinet de géomètre pour trouver le moyen d’évacuer les eaux vers la zone dite inondable de la Nos prévue à cet effet ».

Le maire a joint au courrier la liste des remarques inscrites au registre des observations à la DDT, le jeudi 23 juillet 2020 en mairie de Grandvillars, où une vingtaine d’habitants s’étaient déplacés. Suite à ce dépôt d’observations, aucune suite raisonnable n’a été donnée en réponse.  

La commune demande avec insistance l’aide du service GEMAPI de la communauté de communes.

Du débat qui a suivi, deux points sont ressortis :

Celui d’organiser une réunion publique dès que le conseil municipal aura des informations des services de l’État. 

Si la Cour d’Appel ne nous permet pas d’évacuer les eaux d’orage par le fossé de Trous de Marne, la commune pourrait envisager de creuser un nouveau fossé pour évacuer les eaux vers la zone inondable de la Nos. Cette situation serait « peut-être Ubuesque » mais indispensable !
7. Débat sur la consommation énergétique (bilan de 2021et de la situation 2023)

En 2021, Territoire Energie 90 a réalisé une étude énergétique sur les bâtiments communaux et l’éclairage public. Il en ressort un résultat intéressant pour la commune qui consomme 73 000 kw/h an. Cette énergie est répartie comme suit :

53 % en énergie fuel et 47 % en énergie électrique. La dépense cumulée est de 8 600 € par an, soit 22 € par habitant, alors que la moyenne départementale est de 33 €/h. 

Nous avons vérifié les dépenses en électricité de 2022 et nous les avons comparées avec celles de 2021.

Le résultat est le suivant :    coût pour 2021 = 4 151 € et coût de 2022 de 4 483 € = plus 332 € 

L’éclairage public reste néanmoins la préoccupation du conseil municipal, qui a fait le choix « de passer tous les lampadaires en led » le plus rapidement possible, avec un abaissement de l’ordre de 70 à 80% de puissance lumineuse une partie de la nuit. Un dossier d’aide a été déposé à Territoire Énergie 90 et un autre pour bénéficier du « fonds vert de l’État ».
8. Adhésion au dispositif du centre de gestion sur « les violences, discriminations harcèlement et sexisme »
La commune doit, depuis le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020, disposer d’un dispositif de signalement. 

Pour éviter cela, le Centre de Gestion propose une adhésion de la commune à un dispositif qu’il gérerait pour toutes les communes et Communautés de Communes.

Le coût de l’adhésion à ce service est de 100€/an

Le conseil donne son accord à l’unanimité pour une adhésion à ce service.
9. Adhésion au service du CDG « actualisation connaissances secrétaires de mairie »
Le centre de gestion, depuis de nombreuses années, effectue des formations pour actualiser les connaissances des secrétaires de mairie.

Nous devons renouveler la convention existante qui prévoit une participation de la commune à hauteur de 200 €/an. Le conseil donne son accord à l’unanimité.
10. Reconduction de la convention de chasse
Une convention existe pour le droit de chasse dans les bois communaux (43 hectares 53).
Il s’agit de prolonger cette convention actuellement de 650 €/an ou de la réévaluer.

Après débat et au regard des services que rend l’association de chasse à la commune, il a été décidé une simple reconduction de la convention actuelle. 

11. Subvention à la Chorale patriotique de Vellescot
Il s’agit de donner une aide suite à leur participation à la cérémonie du 11 novembre. 

Nous attribuons à la chorale depuis plusieurs années une aide de 150€. Il est proposé d’attribuer la même aide pour leur prestation de 2022. Accord des élus.

12. Divers 
Journée citoyenne le samedi 25 mars 2023
Cette journée citoyenne et de nettoyage de la nature est envisagée à une date commune proposée par la fédération de chasse et de pêche. La commune y participera et fera parvenir à tous une invitation et un programme.  
Repas rencontre à l’intention des anciens

L’idée retenue, lors de la réunion du conseil de décembre 2022, sera formulée en proposition aux anciens de plus de 65 ans pour une rencontre mi-avril prochain, sous la responsabilité d’Anna et de Chloé.
Logement école
Le bail conclu avec une locataire en octobre 2022, n’est pas respecté. Le maire est chargé de prendre toutes les dispositions et actions qui s’imposeront au regard de la situation. 


